
COMMUNE DE BRAINE-LE-COMTE                                     Annexe 2 (A.R. 21.1.1977). 
 
Dossier N°10/089/BLC/PU. 
Réf.urb. : F0414/55004/UCP3/2010/3/156461 
 

A V I S 

      

DEMANDE DE PERMIS D’URBANISME  

 
L’Administration Communale fait savoir qu’une demande de permis d’urbanisme a été  
 
introduite par l’ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
ayant son siège à 7090 BRAINE-LE-COMTE – Grand’Place N°39 
 
pour exécuter sur le terrain sis à BRAINE-LE-COMTE – Grand’Place N°39 
 
cadastré section H N°335c 
 
les travaux ou actes suivants :  RENOVATION ET EXTENSION DE l’HOTEL DE VILLE 
 
Ayant les caractéristiques ci-après (1) : - Article 127 du  C.W. A.T.U.P.E. – le projet n’est 
pas conforme au RGBZPU – (toiture plate projetée) – article 330 point 12 dudit code 
(bâtiment classé) 
   
Les réclamations et observations orales peuvent être formulées le 23.06.2010 de 9 H 00’ 
à 12 H 00’ à l’Hôtel de Ville – Service Urbanisme – 2ème étage. 
 
Les réclamations ou remarques sont à adresser par écrit au Collège Communal avant le 
(2) : 23.06.2010. 
 
Le dossier peut être consulté à (3) : l’Hôtel de Ville – 2ème étage – Service Urbanisme 
Aux jours et heures suivants    (4) : lundi, mardi, jeudi et vendredi  de 9 H à 12 H 00’ – 
                                                        Bureau fermé le mercredi – une permanence est 
prévue le  MERCREDI16.06.2010 de 16 H 00’ à  19 H 00’ et sur rendez-vous de 19 H à 
20 H (au moins 2 jours avant la date fixée  pour la permanence) au N° de téléphone 
suivant : 067/87.48.50. 
 
                                                                   A Braine-le-Comte, le 08.06.2010 
 

PAR LE COLLEGE : 
 
Le Secrétaire Communal,                                                        Le Député - Bourgmestre 
                         
                      
                                                        
Philippe du BOIS d’ENGHIEN                                                    Jean-Jacques FLAHAUX 
 
1) compléter par l’indication des dimensions de l’ouvrage, le nombre de niveaux, etc… 
2) indiquer le 15ème jour à dater du lendemain de l’accusé de réception 
3) indiquer l’adresse du bureau ou le dossier peut être consulté. 
4) indiquer les jours et heures fixées par l’Administration Communale. 


